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en comité général, et sur rapport de nouveau progrès, le comité obtient l’autorisation 
de siéger de nouveau à la prochaine séance de la Chambre.

Du consentement de la Chambre ;
H. Doherty propose,—Que la Chambre procède maintenant aux Bills et Ordres 

publics ; agréé.

Les Bills et Ordres publics étant appelés ;
Le bill (No 9), Loi modifiant la Loi de la Chambre des Communes et décrétant que 

les jours de scrutin lors des élections sont des jours fériés, est de nouveau considéré 
en comité général, et sur rapport de nouveau progrès, le comité obtient l’autorisation 
de siéger de nouveau à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre s’ajourne alors à 10.55 p.m., jusqu’à lundi prochain.

EDGAR N. RHODES,
O ratew.


